
 

 
 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT (CÉ) 
Procès-verbal 

11 mars 2024, 18h30 
Visio-conférence 

 
 
 

 

Parents :  Mme Véronique Painchaud 
Mme Catherine Parke 
Mme Caroline Savard 
Mme Mélissa Bellefeuille 
M. Mathieu Desrochers 
 

Représentants du personnel 
enseignant : 

Mme Maryse Grégoire 
Mme Marie-Andrée Sarrazin 
 

 
Représentants du personnel de 
soutien : 
 
 
Représentant des professionnels : 
 

 
Mme Josianne Beaupré 
Mme Julie Melançon (substitut) 
 
 
Aucun représentant 
 

  
 

 
Participait aussi à la réunion : 
 
 
 
 
Étaient absents : 

 
Mme Geneviève Ménard  
 
 
 
 
Mme Marie-Audrey Godin (soutien) 

  
 
  

École des Amis Soleils 
1351, rue du Tricentenaire, Lavaltrie, J5T 2T7 

Téléphone : 450-758-3590      Télécopieur : 450-586-2526 

 

 



Ouverture de l’assemblée à 18h33 
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
Mme Painchaud fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
Il est proposé par Mme Caroline Savard et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour 
tel que déposé. 

 
2. Lecture et adoption du procès-verbal du 5 février 2024 (doc. 1) 

Le procès-verbal de la dernière rencontre a été lu par tous les membres. 
 
Il est proposé par Mme Marie-Andrée Sarrazin et résolu unanimement d’adopter le 
procès-verbal de la réunion du 5 février 2024 tel que déposé. 

 
2.1 Suivis 
a) Semaine de la reconnaissance du personnel  
Mme Ménard mentionne que la semaine du 15 avril prochain sera la semaine de la 
reconnaissance du personnel. Un 5 à 7 sera proposé le 17 avril au salon du personnel 
(heure à confirmer).  

 
3. Questions du public 

Aucun public 
  

4. Point – Présidence 
4.1 Courrier 
Aucun courrier 
 

5. Points de la direction de l’école 
5.1 Activités (Doc. 2) 
Mme Ménard présente la seule nouvelle activité. Mme Dianne Brunelle, enseignante en 
musique, propose une initiation à l’opéra le 17 avril prochain pour les élèves du 3e cycle 
et le groupe 901. Aucuns frais ne seront chargés aux parents puisque les fonds seront pris 
dans le budget Sorties scolaires en milieu culturel. 
 
Il est proposé par Mme Mélissa Bellefeuille et résolu unanimement d’adopter la nouvelle 
activité à l’opéra. 
 
5.2 Règles de fonctionnement du SDG 2024-2025 (Doc.3) 
Mme Julie Melançon présente les règles de fonctionnement au service de garde. Le point 
1.2 a été modifié. Étant donné les travaux majeurs dans l’école en 2024, il n’y aura pas de 
service de garde durant les journées pédagogiques à la fin et au début de l’année scolaire 
2024. 
 
Il est proposé par Mme Véronique Painchaud et résolu unanimement d’adopter les règles 
du fonctionnement du service de garde. 
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5.3 Temps d’enseignement 2024-2025 
Mme Ménard explique le fonctionnement du temps d’enseignement au primaire. Un 
AGDE a eu lieu avant le CE. Les principaux changements seront : 
 

o En maternelle : 40 minutes en éducation physique (obligatoire) 30 minutes en 
musique plutôt qu’en éducation physique. 

o En 1re année :  1 période en anglais et 2 périodes en musique au lieu de 2 
périodes en anglais et 1 en musique. 

o Classes d’adaptation scolaire :  1 période en anglais et 2 périodes en musique au 
lieu de 2 périodes en anglais et 1 en musique. 

 
Il est proposé par Mme Catherine Parke et résolu unanimement d’adopter le temps 
d’enseignement tel que proposé. 
 
5.4 Horaire 2024-2025 
Mme Ménard explique que depuis la Covid, il y a deux récréations le matin et une l’après-
midi. Une discussion a eu lors de l'AGDE du 11 mars afin de savoir si on devrait mettre 
une seule récréation. La majorité des enseignantes ont voté pour une seule récréation de 
10h à 10h15. Une réorganisation de la cour devra avoir lieu afin de l’optimiser pour la 
rentrée 2024-2025. 
 
Il est proposé par Mme Véronique Painchaud et résolu unanimement d’adopter la 
modification d’horaire pour 2024-2025. 

 
5.5 Concours persévérance – Caisse Desjardins 
Mme Ménard informe les membres que la Caisse Desjardins a remis à l’école 45 cartes 
cadeaux de 25$ à la Librairie Martin. Une pige a été fait à la grandeur de l’école et des 
élèves de tous les groupes ont reçu des cartes. Celles-ci ont été remises lors de la semaine 
de la persévérance scolaire. 
 
5.6 Concours du comité de parents EHDAA 
Mme Ménard informe que le comité revient avec un concours pour souligner la 
persévérance scolaire d’élèves EHDAA. Les écoles peuvent soumettre une candidature 
par tranche de 25 plans d’intervention.  
 
L’école des Amis-Soleils peut donc soumettre 3 candidatures. En collaboration avec les 
orthopédagogues, chacune des TES choisira un de ses élèves et enverra sa candidature.  
 
Les élèves choisis par le comité de parents EHDAA recevront un prix (plaque honorifique 
et bourse en argent). Peu importe que nos 3 élèves soient choisis ou non par le comité, 
l’école s’engage à leur remettre le même prix.  
 
5.7 Carnaval 2024 
Mme Ménard explique les activités organisées pour la semaine du carnaval : un Méga 

Carnaval animé par la compagnie Méga Animation, bâton de tire d’érable, glissades sur 
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tubes à St-Jean-de-Matha pour les élèves du 2e et 3e cycles, journée d’activités à l’école 

pour les élèves du 1er cycle (les glissades étant impossibles au Parc Gérard-Lavallée). 

 

6. Date de la prochaine séance 
22 avril à 18h30 en visioconférence 
28 mardi à 18h30 en présentiel 

 
7. Autres points 

7.1 Système émulation 
Avant le relâche, les enseignantes ont mentionné vouloir mettre en place un système 
d’émulation-école afin de renforcir les règles du code de conduite. Le nouveau système 
débutera lundi prochain le 18 mars. Mme Ménard explique les règles de celui-ci. 
 

  
8. Clôture de l’assemblée 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Caroline Savard et résolu 
unanimement de clore la séance à 19h20.  
 
 
 
 

Geneviève Ménard       Véronique Painchaud 
Direction         Présidente 

C.É.-044-20240311 


